
L'Ombudsman du Grand-Duché peut-il intervenir dans un conflit
au travail ?

Réponse courte

L'Ombudsman du Grand-Duché de Luxembourg ne peut pas intervenir dans un conflit de travail entre un employeur

privé et un salarié. Sa compétence est limitée aux réclamations des particuliers à l'encontre de l'administration

publique et des établissements publics. Les litiges de droit privé du travail (conflits disciplinaires, harcèlement,

différends contractuels) relèvent exclusivement du tribunal du travail.

Toutefois, l'Ombudsman peut être saisi dans le cadre de relations de travail impliquant une administration publique

ou un établissement public en tant qu'employeur, lorsque le conflit porte sur le fonctionnement administratif et non sur

le contrat de travail proprement dit. Pour les salariés du secteur privé confrontés à un conflit, les voies de recours

sont la délégation du personnel (art. L.414-2), l'Inspection du travail et des mines, la médiation et le tribunal du

travail.

Définition

L'Ombudsman (Médiateur) du Grand-Duché de Luxembourg est une institution indépendante chargée de

recevoir les réclamations des personnes physiques et morales à l'encontre du fonctionnement des

administrations publiques. Sa compétence ne s'étend pas aux relations de droit privé entre employeurs et

salariés, qui relèvent de la juridiction du travail.

Conditions d’exercice

La distinction entre les compétences de l'Ombudsman et les voies de recours en droit du travail est essentielle.

Critère Ombudsman Droit du travail

Compétence Réclamations contre l'administration publique Litiges employeur-salarié du secteur privé

Secteur Fonction publique, établissements publics Entreprises privées, associations

Objet Dysfonctionnement administratif Conflits contractuels, disciplinaires, harcèlement

Juridiction Pas de pouvoir juridictionnel, recommandations Tribunal du travail

Saisine Réclamation écrite par le particulier Requête devant le tribunal du travail

Issue Recommandation non contraignante Jugement exécutoire
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Modalités pratiques

Les voies de recours adaptées aux conflits du travail dans le secteur privé sont les suivantes.

Voie de recours Détail

Délégation du personnel Premier recours interne : prévention et règlement des différends (art. L.414-2)

Inspection du travail Saisine possible par la délégation ou le salarié pour violation des dispositions légales

Médiation Recours volontaire à un médiateur pour résoudre le conflit à l'amiable

Tribunal du travail Juridiction compétente pour tous les litiges individuels du travail

Référent harcèlement Interlocuteur interne pour les signalements de harcèlement moral ou sexuel

Avocat spécialisé Conseil juridique pour évaluer les options et préparer une éventuelle action judiciaire

Pratiques et recommandations

Orienter correctement les salariés vers les voies de recours compétentes en matière de droit du travail, car une

saisine de l'Ombudsman pour un conflit de droit privé sera déclarée irrecevable et retardera le traitement du

différend.

Informer les salariés des voies de recours disponibles dès l'embauche, en distinguant clairement le rôle de la

délégation du personnel, de l'Inspection du travail et du tribunal du travail.

Privilégier les voies internes de résolution (délégation du personnel via les IRP, médiation externe, enquête interne)

avant de recourir à la voie judiciaire, afin de préserver le dialogue social et de limiter les coûts de la procédure.

Documenter toutes les démarches internes effectuées par le salarié, car le tribunal du travail apprécie la bonne foi

des parties et l'épuisement des voies de résolution amiable.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 22 août 2003
Institution de l'Ombudsman : compétence limitée aux réclamations contre l'administration

publique

Art. L.414-2 Code du

travail
Mission de la délégation du personnel : prévention et règlement des différends

Art. L.246-3 Code du

travail
Obligations de l'employeur en matière de harcèlement moral

Art. L.312-1 Code du

travail
Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.211-1 Code du

travail
Compétence des juridictions du travail pour les litiges individuels

La confusion entre l'Ombudsman et les juridictions du travail est fréquente. Il est essentiel de rappeler que l'Ombudsman n'est

compétent que pour les dysfonctionnements de l'administration publique. Les salariés du secteur privé disposent de voies de recours

spécifiques, dont le tribunal du travail constitue la juridiction de droit commun pour les litiges individuels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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